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Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la mise en place d'un
registre national des cancers. En 2023, le nombre total de nouveaux cas de cancer est estimé à 433 000 dont 57 %
chez l'homme et 43 % chez la femme. Ce nombre a doublé depuis 1990. Mais il ne s'agit là que d'une estimation des
professionnels de santé, faute de registre suffisamment précis à l'échelle nationale. Il existe actuellement 27
registres sur le territoire construits à partir de 24 % de la population. Cette situation est d'autant plus problématique
quand on sait qu'il s'agit de la première cause de mortalité chez les hommes et de la deuxième chez les femmes. Ces
registres servent pourtant de base pour le calcul de l'incidence des cancers au niveau national. Cette dernière n'est
donc qu'une estimation dont la méthodologie repose sur une hypothèse selon laquelle la zone géographique
constituée par les registres existants serait représentative de la France métropolitaine en matière d'incidence des
cancers. Les territoires ultramarins sont eux fort peu documentés. La création d'un registre unique à l'échelle
nationale permettrait une récolte de données fiabilisées, propres et exhaustives, favorisant des travaux de recherche
et de prévention indispensables, à l'instar du registre général des cancers de Poitou-Charentes. Fruit de la volonté
des professionnels de santé et des instances de décision en matière de santé de la région, le registre général des
cancers de Poitou-Charentes est un registre quadri-départemental, qui surveille depuis le 1er janvier 2008 la
population du Poitou-Charentes face au risque de cancer, soit 1,8 million d'habitants, représentant le tiers de la
région Nouvelle-Aquitaine. M. le député peut témoigner de l'efficacité de l'équipe qui alimente ce registre et qui
participe activement, dans sa circonscription, en plaine d'Aunis, à la recherche des causes de surrisques de cancers
pédiatriques. Ainsi, se fixer comme objectif l'exhaustivité dans le recueil des données, permettrait de lutter contre
les facteurs favorisant le développement de certains cancers, comme le lieu de vie ou les modes de consommation.
Ce nouveau cadre permettrait par ailleurs d'optimiser les dépenses en matière de santé publique puisque le coût d'un
tel outil s'avère dérisoire au regard des économies qu'il ne manquera pas d'entraîner. Enfin, il voudrait insister sur
l'importance de la création d'un tel registre, en lui rappelant le caractère indispensable d'un outil globalisant et la
nécessité de ne plus fonctionner de manière probabiliste pour une plus grande efficience de la prise en charge des
cancers en France. C'est pourquoi il compte sur son soutien pour que la proposition de loi visant à mettre en place
un registre national des cancers, adoptée le 15 juin 2023 par le Sénat, puisse être examinée dans l'hémicycle.
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